
Période d’inscription 2022-2023 

La période d’inscription pour l’année scolaire 2022-2023 se dérou-

lera du 16 au 25 février pour tous les élèves. Les parents qui doi-

vent inscrire un enfant pour la maternelle doivent prendre rendez-

vous via le site internet de l’école. En raison des mesures sanitaires 

encore en place, nous ne pouvons accueillir plusieurs personnes 

en même temps. En visitant le site internet de l’école et celui du 

CSS vous y trouverez les informations complètes. 

 

Sécurité aux abords de l’école–rappel          

Encore une fois, nous constatons que des parents utilisent le dé-

barcadère aux heures des autobus. Notez que par grands froids, 

nous ne faisons pas sortir les brigadiers, merci tout de même de 

respecter l’horaire: 

Am. 8h20 à 8h40 et 11h50 à 12h00 

Pm. 13h05 à 13h15 et 15h25 à 15h45  

Si vous arrivez à l’école pendant ces heures, vous pouvez garer 

votre voiture dans la rue. 

 

Qualité de l’air 

Les lecteurs de CO2 sont installés dans les classes depuis le 3 fé-

vrier. Vous avez reçu un message du CSS à cet effet. 

Fête des neiges 

Les membres du comité actif et éducateurs physiques préparent 

une fête des neiges pour les élèves dans les jours précédents la 

relâche. Des détails vous parviendront pas le biais des titulaires. 

 

 

Semaine de relâche 

Prenez note que le service de garde est ouvert du 7 au 10 mars, 

sous le thème: « Je pars en voyage ». Si vous n’avez toujours pas 

complété votre inscription, vous avez jusqu’au 8 février pour le 

faire.  

 

 

 

 

 

 

 

Dates  à retenir 

 11 février: journée pédagogique 

 16 au 25 février: inscription des élèves   

 24  février am: vaccination (2e dose) 

 28 février: Conseil d’établissement 

 7 au 11 mars: semaine de relâche 

 31 mars: journée pédagogique flottante école  

 

Journées pédagogiques du 25 avril et du 6 mai 

Bien noter que ces journées seront des journées de classe régu-

lières en raison des fermetures pour tempête. 

 

Chantale Bouchard, directrice 

Bouge Lis aime 

Infoparents    
Février-mars 2022 

Reçus d’impôt pour les frais de garde 

Prenez note que les reçus pour les frais de garde sont déposés sur le « Portail ».  

Vous recevrez une communication à cet effet. 


